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NOMBRE DE MEMBRES                                             Date de la convocation : 14 mai 2019 
Afférents au Conseil Municipal : 11   Date d’affichage : 22 mai 2019 
En exercice : 10 
Qui ont pris part à la délibération : 7 
      

L’An Deux Mil dix neuf et le Vingt mai à 20 h, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de M. CHEVALIER Jean-Louis Maire de Névache. 
 
Présents : CASANOVA Frédéric, CHRETIEN Claudine, RAVARY Martin, ROUX Henry-Pierre,  BLANC 
Roger, VIGUIER Corinne. 
 
Absents : NOVO Riccardo (Procuration à CHEVALIER Jean-Louis), ROINNE Bruno (Procuration à 
CHRETIEN Claudine), LEGER-MIEGGE Adeline (Procuration à BLANC Roger). 
 
En application de l’article L 2121-15 du CGCT  Monsieur le Maire invite le Conseil à nommer un 
ou une secrétaire de séance. M. BLANC Roger, conseiller municipal, qui se propose pour assurer 
cette fonction, est nommé Secrétaire de séance après avis favorable des membres présents. 
 

N° 2019/00020 
 
Objet de la Délibération 
 

1 – ADMINISTRATION  
 
1-1– PLU – Arrêt 

 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les conditions dans 
lesquelles le projet de plan local d'urbanisme (PLU) a été élaboré, à quelle 
étape de la procédure il se situe, et présente le projet de plan local 
d'urbanisme et la concertation qui a été menée tout au long de la 
procédure. 

 
Le conseil municipal, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 103-2 et suivants 
et L. 153-14 et suivants ; 

 
Vu la loi Montagne n° 85-30 du 9 janvier 1985 ; 

 
Vu le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) ; 

 
Vu le SCoT du briançonnais approuvé le 3 juillet 2018 ; 

 
Vu la délibération n° 2015/00126 en date du 23 novembre 2015 
prescrivant la révision du PLU et définissant les objectifs poursuivis et 
fixant les modalités de la concertation ; 
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Vu le débat qui a eu lieu au sein du Conseil Municipal, le 18 septembre 
2017, sur les orientations générales du projet d'aménagement et de 
développement durables ; 

 
Vu le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 
réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du 
contenu du plan local d'urbanisme ; 

 
Vu la décision de la Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites (CDNPS), suite à la réunion du 13 mars 2019, 
donnant un avis favorable avec prescriptions à la demande de dérogation 
au titre de l’article L122-7 du Code de l’urbanisme pour le secteur de la 
Chapelle Saint-Hippolyte ; 

 
Vu l’évaluation environnementale réalisée dans le cadre de l’élaboration 
du plan local d’urbanisme ; 

 
Vu la phase de concertation menée du 23 novembre 2015 au 20 mai 
2019 ; 

 
Vu le bilan de la concertation présenté par Monsieur le Maire ; 

 
Vu le projet de plan local d'urbanisme et notamment le projet 
d'aménagement et de développement durables, le rapport de 
présentation, les orientations d’aménagement et de programmation, les 
documents graphiques, le règlement et les annexes ; 

 
Entendu l'exposé de Monsieur le Maire ; 

 
Considérant que le projet de plan local d'urbanisme est prêt à être 
transmis pour avis aux personnes publiques associées à son élaboration : 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 10 voix Pour : 

 

 DIT que sera applicable au PLU en cours d’élaboration l’ensemble des 
articles R 151-1 à R 151-55 du code de l’urbanisme dans leur 
rédaction en vigueur au 1er janvier 2016 ; 

 APPROUVE le bilan de la concertation : les modalités de la 
concertation définies par la délibération de prescription de l’élaboration 
du PLU ont été mises en œuvre au cours de la démarche 
conformément aux principes de la délibération du 23 novembre 2015. 
Les différentes remarques et questions soulevées ont été posées lors 
des différentes commissions de travail et réunions publiques. Cette 
concertation a permis aux habitants d’interpeller les élus et le bureau 
d’études sur le projet et ainsi de mieux se l’approprier. Le bilan de la 
concertation est largement positif avec de nombreuses remarques 
dans le registre et une forte participation du public. Le bilan de la 
concertation est annexé à la présente délibération. 

 ARRETE le projet de plan local d'urbanisme de la commune de 
Névache tel qu'il est annexé à la présente délibération ; 
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Le projet de plan local d'urbanisme sera soumis pour avis : 
 

- au Préfet et ses services ; 

- aux Présidents du conseil régional et du conseil départemental ; 

- au Président de l’autorité compétente en matière d’organisation des     

  transports urbains, le cas échéant ; 

- aux Présidents de la Chambre de Commerce et de l’Industrie, de la  

  Chambre des Métiers et de la Chambre d’Agriculture ; 

- au Président de la communauté de communes du Briançonnais  

  compétente également en matière de SCoT ;  

- aux Maires des communes limitrophes ; 

- au centre national de la propriété forestière ; 

- au centre régional de la propriété forestière ; 

- à l’institut national des appellations d’origine ; 

- à l’autorité environnementale ; 

- à la commission départementale de la préservation des espaces  

  naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) ; 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait certifié conforme. 
Le Maire, 
 
 
 
 
J. L. CHEVALIER 


